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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°76-2017-237

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron,  de la Haute-Garonne, du Gers,  du Lot,  des Hautes-Pyrénées,  du Tarn et  du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 22 août 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
délégation de signature à M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt pour la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu l'arrêté du 1er septembre n° R 76-2017-228/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’exploiter  déposée  par  l'EARL D'EN  BARROT auprès  de  la
direction départementale des territoires du Tarn, enregistrée le 8 juin 2017 sous le n° 81172630,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 55 hectares, terres situées sur les communes
de ALGANS (45,05 ha) et de CAMBON-LES-LAVAUR (9,95 ha) ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’exploiter  concurrente  partielle  pour  les  terres  situées  sur  la
commune  de  ALGANS  d'une  surface  de  3,87  hectares  déposée  par  Monsieur  Thierry
LEGUEVAQUES à « En Barrau » commune de ALGANS, enregistrée le 14 mars 2017 sous le n°
81172573 ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie  en  date  du  26  juin  2017  de  prolongations  du  délai  d'instruction  de  la  demande
d'autorisation d'exploiter 3,87 hectares sur la commune de ALGANS déposée par l'EARL D'EN
BARROT ;
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Considérant que l'opération envisagée par  l'EARL D'EN BARROT correspond à l'agrandissement
d'une exploitation dont la surface totale qu'il est envisagé de mettre en valeur excède le seuil de 72
hectares  en  zone  1  fixé  par  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que l'opération envisagée par  l'EARL D'EN BARROT correspond à la priorité n° 4:
« autre installation d'un agriculteur de moins de 40 ans détenant la capacité professionnelle agricole »,
du  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron,  de  la  Haute-Garonne,  du Gers,  du  Lot,  des  Hautes-Pyrénées,  du Tarn  et  du Tarn-et-
Garonne ;
Considérant que la  demande  concurrente  partielle  de  Monsieur  Thierry  LEGUEVAQUES
correspond à l'agrandissement d'une exploitation dont la surface totale qu'il est envisagé de mettre en
valeur excède le seuil de 72 hectares en zone 1 fixé par le schéma directeur régional des exploitations
agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des
Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que la  demande  concurrente  partielle  de  Monsieur  Thierry  LEGUEVAQUES
correspond à la priorité n° 6: « autre agrandissement d'exploitation » du schéma directeur régional des
exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

A r r ê t e  :

Art. 1er. – L'EARL D'EN BARROT dont le siège d’exploitation est situé à « En Barrot » commune
de ALGANS est autorisée à exploiter :

- 45,05 ha situés sur la commune de  ALGANS, appartenant à l'Indivision SABARTHES (11,52 ha)
à Madame Roselyne NAJM (20,10 ha), à Monsieur et Madame Roland et Colette SABARTHES
(5,59 ha) et à Monsieur Fernand SAUNAL (7,84 ha) dont les parcelles n° D254, D255, D256, D257
et D259 d’une superficie de 3,87 ha objet de la candidature concurrente, 

-  9,95 ha situés sur la commune de CAMBON-LES-LAVAUR appartenant à Monsieur Fernand
SAUNAL (8,44 ha) et à Madame Roselyne NAJM (1,51 ha)  

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural et  de la pêche maritime,  avant  l’expiration de l’année culturale  qui suit  celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres  réglementations.  Elle  ne  dispense  en  aucun  cas  ledit  bénéficiaire  d’entreprendre  les
démarches au titre d’autres réglementations. 
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Art. 4. – Le secrétaire général  aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Tarn sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire et au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie des communes intéressées.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 7 septembre 2017

  Pour le Directeur et par délégation
Le Chef du service régional de 

l'agriculture et de l'agroalimentaire

Signé

   Guillaume RANDRIAMAMPITA
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°76-2017-231

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu  l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron,  de la Haute-Garonne,  du Gers, du Lot,  des Hautes-Pyrénées,  du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 22 août 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
délégation de signature à M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt pour la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu l'arrêté du 1er septembre 2017 n° R 76-2017-228/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la
DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur Djelloul BOUCHAREB auprès de
la direction départementale des territoires du Tarn, enregistrée le 15 mars 2017 sous le n° 81172577,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 29,92 hectares, terres situées sur la commune
de MISSECLE appartenant à Monsieur Aimé TEYSSIERE ;

Vu la  demande  concurrente  pour  le  même  bien,  déposée  par  Monsieur  Damien  BOUDET,
enregistrée le 9 mars 2017 sous le n° 81172569 ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie  en  date  du  29  juin  2017  de  prolongation  du  délai  d'instruction  de  la  demande
d'autorisation d'exploiter déposée par Monsieur Damien BOUDET ;

Considérant que l'opération  envisagée  par  Monsieur  Djelloul  BOUCHAREB  correspond  à
l'agrandissement d'une exploitation agricole dont l'exploitant ne remplit pas les conditions de capacité
ou d'expérience professionnelle fixées par voie réglementaire ;
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Considérant  que  l'opération  envisagée  par  Monsieur  Djelloul  BOUCHAREB  correspond  à  la
priorité n° 5 : « consolidation d'exploitation n'atteignant pas le seuil de viabilité » du schéma directeur
régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que la demande concurrente déposée par Monsieur Damien BOUDET correspond à
l'agrandissement d'une exploitation dont la surface totale qu'il est envisagé de mettre en valeur excède
le seuil  de 72 hectares fixé par le schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que la demande concurrente déposée par Monsieur Damien BOUDET correspond à la
priorité n° 6 : « autre agrandissement d'exploitation » du schéma directeur régional des exploitations
agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des
Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne.

A rr ê t e  :

Art. 1er. – Monsieur Djelloul BOUCHAREB dont le siège d’exploitation est situé à « Al Trinquat »
sur la commune de MISSECLE (81300) est autorisé à exploiter les parcelles n° B31, n° B32, n°
B33, n° B34, n° B35, n° B36, n° B37, n° B38, n° B39, n° B40, n° B41, n° B43, n° B44, n° B45, n°
B46, n° B47, n° B48, n° B49, n° B50, n° B51, n° B52, n° B53, n° B54, n° B55, n° B56, n° B57, n°
B58, n° B59, n° B60, n° B114, n° B128, n° B129, n° B130, n° B133, n° B134, n° B149, n° B193,
n° B194, n° B195, n° B196, n° B197, n° B198, n° B199, n° B200, n° B201, n° B202, n° B203, n°
B204, n° B205, n° B206,  n° B207, n° B208, n° B209, n° B210, n° B211, n° B212, n° B213, n°
B214, n° B215, n° B216, n° B217, n° B218, n° B219, n° B220, n° B221,  n° B222, n° B223, n°
B224, n° B225, n° n° B226, n° B227, n° B228, n° B229, n° B231, n° B232, B244, n° B245, n°
B246, n° B247, n° B248, n° B249, n° B250, n° B251, n° B253, n° B290, n° B337, n° B321, n° B
340, n° B343, n° B352, n° B396, n° B403, n° B405, n° B407, n° B409, n° B415, n° B416, n° B425,
n° B433 et n° B436 d’une superficie de 29,92 hectares situés sur la commune de MISSECLE,
appartenant à Monsieur Aimé TEYSSIERE.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural  et  de la pêche maritime,  avant  l’expiration de l’année  culturale qui suit  celle  de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres  réglementations.  Elle  ne  dispense  en  aucun  cas  le  dit  bénéficiaire  d’entreprendre  les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Tarn sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire et au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie des communes intéressées.
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Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 5 septembre 2017

  Pour le Directeur et par délégation
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

Signé

         Guillaume RANDRIAMAMPITA
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°76-2017-236

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron,  de la Haute-Garonne, du Gers,  du Lot,  des Hautes-Pyrénées,  du Tarn et  du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 22 août 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
délégation de signature à M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt pour la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu l'arrêté du 1er septembre n° R 76-2017-228/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur Thierry LEGUVAQUES auprès de
la direction départementale des territoires du Tarn, enregistrée le 14 mars 2017 sous le n° 81172573,
relative  à  un  bien  foncier  agricole  d’une  superficie  de  63,33  hectares,  terres  situées  sur  les
communes de ALGANS (37,13 ha), de CAMBON-LES-LAVAUR (15,81 ha) et de PECHAUDIER
(10,39 ha) ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’exploiter  concurrente  partielle  pour  les  terres  situées  sur  la
commune de ALGANS d'une surface de 3,87 hectares déposée par l'EARL D'EN BARROT à « En
Barrot » commune de ALGANS, enregistrée le 8 juin 2017 sous le n° 81172630 ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie  en  date  du  26  juin  2017  de  prolongations  du  délai  d'instruction  de  la  demande
d'autorisation d'exploiter 3,87 hectares sur la commune de ALGANS déposée par l'EARL D'EN
BARROT ;
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Considérant que l'opération  envisagée  par  Monsieur  Thierry  LEGUEVAQUES  correspond  à
l’agrandissement d'une exploitation dont la surface totale qu'il est envisagé de mettre en valeur excède
le seuil de 72 hectares en zone 1 fixé par le schéma directeur régional des exploitations agricoles pour
les  départements de l’Ariège,  de l’Aveyron, de la Haute-Garonne,  du Gers,  du Lot,  des  Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que l'opération  envisagée  par  Monsieur  Thierry  LEGUEVAQUES  objet  de  la
concurrence correspond à la priorité n° 6: « autre agrandissement d'exploitation » du schéma directeur
régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant  que la  candidature  concurrente  de  l'EARL  D'EN  BARROT  correspond  à
l'agrandissement d'une exploitation dont la surface totale qu'il est envisagé de mettre en valeur excède
le seuil de 72 hectares en zone 1 fixé par le schéma directeur régional des exploitations agricoles pour
les  départements de l’Ariège,  de l’Aveyron, de la Haute-Garonne,  du Gers,  du Lot,  des  Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que la candidature concurrente de l'EARL D'EN BARROT correspond à la priorité n° 4:
« autre installation d'un agriculteur de moins de 40 ans détenant la capacité professionnelle agricole »,
du  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron,  de  la  Haute-Garonne,  du Gers,  du  Lot,  des  Hautes-Pyrénées,  du Tarn  et  du Tarn-et-
Garonne ;

A r r ê t e  :

Art. 1er. – Monsieur Thierry LEGUEVAQUES dont le siège d’exploitation est situé à « En Barrau »
commune de ALGANS, est autorisé à exploiter : 

- 33,26 ha commune de ALGANS appartenant à Madame Régine REGIS et Monsieur Alain REGIS
(19,08 ha), à Monsieur Jean-Michel GUICHAOUA (4,90 ha), à Madame Anne-Marie THEDIE et
Monsieur Pierre JIMBERGUES (0,60 ha),  à l'Indivision SABARTHES (2,34 ha) et à Monsieur
Hubert PAUTHE (6,34 ha).

-  15,81  ha  commune  de  CAMBON-LES-LAVAUR appartenant  à  Monsieur  Fernand  SAUNAL
(0,56 ha), à l'Indivision SABARTHES (1,77 ha), à Monsieur Jean-Michel GUICHAOUA (4,87 ha)
et à Monsieur Hubert PAUTHE (8,61 ha).

- 10,39 ha commune de PECHAUDIER appartenant à Madame Régine REGIS et Monsieur Alain
REGIS.

L’autorisation n’est pas accordée pour les parcelles n° D254, D255, D256, D257 et D259 d’une
superficie de 3,87 hectares, terres situées sur la commune de ALGANS appartenant à Monsieur
Fernand SAUNAL, pour les raisons précisées dans les considérant du présent arrêté. 

Art.  2. –  La  présente  autorisation  partielle  sera  périmée  si  les  parcelles  sur  lesquelles  porte
l’autorisation n’ont pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de
sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant
l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont
louées, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place,  sauf si la situation personnelle  du demandeur change au regard du contrôle des structures
(article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).
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Art.  3. –  S’il  est  constaté  que  les  parcelles  objet  d’un  refus  d’exploiter,  sont  exploitées  par  le
demandeur, ce dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de
région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90
€ et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 4. – La présente autorisation partielle n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des
exploitations agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien
des suites données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans
le cadre d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art.  5. – Le secrétaire général  aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Tarn sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, aux
propriétaires, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 7 septembre 2017

  Pour le Directeur et par délégation
Le Chef du service régional de 

l'agriculture et de l'agroalimentaire

Signé

   Guillaume RANDRIAMAMPITA
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°76-2017-238

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron,  de la Haute-Garonne, du Gers,  du Lot,  des Hautes-Pyrénées,  du Tarn et  du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 22 août 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
délégation de signature à M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt pour la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu l'arrêté  du  1er septembre  2017  n°  R  76-2017-228/DRAAF  du  directeur  régional  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Occitanie  portant  subdélégation  de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur Vincent OURLIAC auprès de la
direction départementale des territoires du Tarn, enregistrée le 17 mars 2017 sous le n° 81172582,
relative  à  un  bien  foncier  agricole  d’une  superficie  de  100,16  hectares,  terres  situées  sur  les
communes  de  POUDIS  (6,89  ha),  de  PUYLAURENS (15,34  ha)  et  de  SAINT-SERNIN-LES-
LAVAUR (77,92 ha) ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’exploiter  concurrente  partielle  pour  les  terres  situées  sur  les
communes de PUYLAURENS (0,91 ha) et de SAINT-SERNIN-LES-LAVAUR (24,72 ha) d'une
surface totale de 25,63 hectares déposée par Monsieur Elian CARRIEROU au « Portail » commune
de SAINT-SERNIN-LES-LAVAUR, enregistrée le 16 juin 2017 sous le n° 81172637 ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie  en  date  du  26  juin  2017  de  prolongations  du  délai  d'instruction  de  la  demande
d'autorisation  d'exploiter  25,63  hectares  sur  les  communes  de  PUYLAURENS (0,91  ha)  et  de
SAINT-SERNIN-LES-LAVAUR (24,72 ha) déposée par Monsieur Vincent OURLIAC ;
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Considérant que l'opération  envisagée  par  Monsieur  Vincent  OURLIAC  correspond  à
l'agrandissement d'une exploitation dont la surface totale qu'il est envisagé de mettre en valeur excède
le seuil fixé par le schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de
l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du
Tarn-et-Garonne;  

Considérant que l'opération envisagée par Monsieur Vincent OURLIAC déclarant exploiter à titre
individuel 73,66 hectares correspond à un agrandissement excessif, dans la mesure où la surface totale
qu'il est envisagé de mettre en valeur excède le seuil d'agrandissement excessif fixé par le schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la
Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ; 

Considérant  que la  candidature  concurrente  de  Monsieur  Elian  CARRIEROU  correspond  à
l'agrandissement d'une exploitation dont la surface totale qu'il est envisagé de mettre en valeur excède
le seuil fixé par le schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de
l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du
Tarn-et-Garonne ;  

Considérant  que la  candidature  concurrente  de  Monsieur  Elian  CARRIEROU correspond à  la
priorité n° 6 : « autre agrandissement d'exploitation » du schéma directeur régional des exploitations
agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des
Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

A r r ê t e  :

Art. 1er. – Monsieur Vincent OURLIAC dont le siège d’exploitation est situé au « Plo » commune de
POUDIS, est autorisé à exploiter : 

- 6,89 ha commune de POUDIS appartenant à Monsieur Claude DURAND (1,55 ha) et à Madame
Odette IMBERT (5,34 ha).

- 14,42 ha commune de PUYLAURENS appartenant à Monsieur Claude DURAND (3,41 ha) et à
Madame Odette IMBERT (11,01 ha).

- 53,22 ha commune de SAINT-SERNIN-LES-LAVAUR appartenant à Monsieur Claude DURAND
(11,40  ha),  à  Madame  Odette  IMBERT (23,31  ha),  à  la  commune  de  SAINT-SERNIN-LES-
LAVAUR (1,62 ha), à Madame Odile ALZIEU (8,21 ha) et à Monsieur Denis ALIBERT (8,68 ha).

L’autorisation n’est pas accordée pour les parcelles n° ZA 88 appartenant à Madame Magalie
CALVEL,  n° ZA11,  ZA16,  ZA56,  ZA58 appartenant  à  Monsieur Roger JALABERT, n°  ZA75
appartenant à Monsieur Gilles ALGANS et n° ZA6, ZA64, ZB3, ZB106 appartenant à Monsieur
René ALGANS d’une superficie de 24,72 hectares situés sur la commune de SAINT-SERNIN-LES-
LAVAUR  et  les  parcelles  n°  I1130,  I1133,  I1134 d'une  surface  de  0,91  hectare  appartenant  à
Monsieur Roger JALABERT sur la commune de PUYLAURENS soit un total de 25,63 ha, pour les
raisons précisées dans les considérant du présent arrêté. 

Art.  2. –  La  présente  autorisation  partielle  sera  périmée  si  les  parcelles  sur  lesquelles  porte
l’autorisation n’ont pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de
sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant
l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont
louées, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place,  sauf si la situation personnelle  du demandeur change au regard du contrôle des structures
(article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).
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Art.  3. –  S’il  est  constaté  que  les  parcelles  objet  d’un  refus  d’exploiter,  sont  exploitées  par  le
demandeur, ce dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de
région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90
€ et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 4. – La présente autorisation partielle n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des
exploitations agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien
des suites données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans
le cadre d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art.  5. – Le secrétaire général  aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Tarn sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, aux
propriétaires, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer :

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 8 septembre 2017

  Pour le Directeur et par délégation
Le Chef du service régional de 

l'agriculture et de l'agroalimentaire

Signé

   Guillaume RANDRIAMAMPITA
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°76-2017-232

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-1
à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 22 août 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant délégation
de signature à M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la
région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu l'arrêté  du  1er septembre  n°  R  76-2017-228/DRAAF  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la
DRAAF ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’exploiter  déposée  par  l'EARL  BATAILLOU  (Monsieur  Laurent
BATAILLOU) auprès de la direction départementale des territoires du Tarn, enregistrée le 13 mars 2017 sous
le n° 81172576, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 43,10 hectares appartenant à Monsieur
et Madame Gilles DEJEAN ;

Vu la demande concurrente pour le même bien, non soumise à autorisation préalable d'exploiter déposée par
Monsieur Christophe BARTHES, enregistrée le 12 juin 2017 ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie en
date du 26 juin 2017 de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation d'exploiter déposée
par l'EARL BATAILLOU ;

Considérant que l'opération  envisagée  par  l'EARL  BATAILLOU  correspond  à  l'agrandissement  d'une
exploitation dont la surface totale qu'il est envisagé de mettre en valeur excède le seuil de 72 hectares en zone 1
fixé  par  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant  que l’opération  envisagée  par  l'EARL  BATAILLOU  déclarant  exploiter  101,63  hectares
correspond  à  un  agrandissement  excessif,  dans  la  mesure  ou  cette  exploitation  excéderait  le  seuil
d'agrandissement excessif de 121 hectares par associé exploitant en zone 1 fixé par le schéma directeur régional
des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du
Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne; 
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Considérant  que la  demande concurrente  déposée par  Monsieur  Christophe BARTHES correspond  à  la
priorité n° 4: « autre installation d'un agriculteur  de moins de 40 ans détenant la capacité professionnelle
agricole »,  du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

A r r ê t e  :

Art. 1er. – L'EARL BATAILLOU (Monsieur Laurent BATAILLOU) dont le siège d’exploitation est situé à
« Campautier » sur la commune de BLAN n’est pas autorisée à exploiter les parcelles n° C35, C663, C578,
C580, C661, C659, C657, C655, C653, C573, C571, C570, C73, C75, C81, C651, C51, C52, C53, C54,
C754, C83, C84, C85, C86, C88, C705, C551, C555, C90, C91, C554, C130, C131, C132, C104, C785,
C786, C788, C105, 106, C107, C108, C109, C110, C111, C112, C114, C603, C605, ZC27 et ZD37 d’une
superficie  de  43,10  hectares,  terres  situées  sur  la  commune  de  LEMPAUT,  appartenant  à  Monsieur  et
Madame Gilles DEJEAN.

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus
d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région
de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 € par
hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Tarn sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire et au preneur en place,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 5 septembre 2017

  Pour le Directeur et par délégation
Le Chef du service régional de 

l'agriculture et de l'agroalimentaire

Signé

   Guillaume RANDRIAMAMPITA
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°76-2017-230

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-1
à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 22 août 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant délégation
de signature à M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la
région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu l'arrêté  du  1er septembre  n°  R  76-2017-228/DRAAF  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la
DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur Damien BOUDET auprès de la direction
départementale des territoires du Tarn, enregistrée le 9 mars 2017 sous le n° 81172569, relative à un bien
foncier agricole d’une superficie de 29,92 hectares, terres situées sur la commune de MISSECLE appartenant
à Monsieur Aimé TEYSSIERE ;

Vu la demande concurrente pour le même bien, déposée par Monsieur Djelloul BOUCHAREB, enregistrée
le 15 mars 2017 sous le n° 81172577 ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie en
date du 29 juin 2017 de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation d'exploiter déposée
par Monsieur Damien BOUDET ;

Considérant que l'opération envisagée par Monsieur Damien BOUDET correspond à l'agrandissement d'une
exploitation dont la surface totale qu'il est envisagé de mettre en valeur excède le seuil de 72 hectares fixé par le
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la
Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que l'opération envisagée par Monsieur Damien BOUDET correspond à la priorité n° 6 : « autre
agrandissement d'exploitation » du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements
de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne, 
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Considérant que la demande concurrente déposée par Monsieur Djelloul BOUCHAREB correspond
à  l'agrandissement  d'une  exploitation  agricole  dont  l'exploitant  ne  remplit  pas  les  conditions  de
capacité ou d'expérience professionnelle fixées par voie réglementaire ;

Considérant que la demande concurrente  déposée par  Monsieur Djelloul BOUCHAREB correspond  à la
priorité n° 5 : « consolidation d'exploitation n'atteignant pas le seuil de viabilité » du schéma directeur régional
des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du
Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

A r r ê t e  :

Art. 1er. – Monsieur Damien BOUDET dont le siège d’exploitation est situé au « Talabas » sur la commune
de GRAULHET (81300) n’est pas autorisé à exploiter les parcelles n° B31, n° B32, n° B33, n° B34, n° B35,
n° B36, n° B37, n° B38, n° B39, n° B40, n° B41, n° B43, n° B44, n° B45, n° B46, n° B47, n° B48, n° B49,
n° B50, n° B51, n° B52, n° B53, n° B54, n° B55, n° B56, n° B57, n° B58, n° B59, n° B60, n° B114, n°
B128, n° B129, n° B130, n° B133, n° B134, n° B149, n° B193, n° B194, n° B195, n° B196, n° B197, n°
B198, n° B199, n° B200, n° B201, n° B202, n° B203, n° B204, n° B205, n° B206, n° B207, n° B208, n°
B209, n° B210, n° B211, n° B212, n° B213, n° B214, n° B215, n° B216, n° B217, n° B218, n° B219, n°
B220, n° B221,  n° B222, n° B223, n° B224, n° B225, n° n° B226, n° B227, n° B228, n° B229, n° B231, n°
B232, B244, n° B245, n° B246, n° B247, n° B248, n° B249, n° B250, n° B251, n° B253, n° B290, n° B337,
n° B321, n° B 340, n° B343, n° B352, n° B396, n° B403, n° B405, n° B407, n° B409, n° B415, n° B416, n°
B425,  n°  B433 et  n°  B436 d’une  superficie  de 29,92 hectares situés sur  la  commune de MISSECLE,
appartenant à Monsieur Aimé TEYSSIERE.

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus
d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région
de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 € par
hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Tarn sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire et au preneur en place,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de
l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 5 septembre 2017

  Pour le Directeur et par délégation
Le Chef du service régional de 

l'agriculture et de l'agroalimentaire

Signé

   Guillaume RANDRIAMAMPITA
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